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- Arrêté n°2016-0204 du 21 janvier 2016 portant retrait d’agrément d’une entreprise de transports 
sanitaires terrestres : SARL TAXI FAURE, 3 rue Saint Pierre à CUNLHAT ;
- Arrêté n° 2016-0205 du 21 janvier 2016 portant agrément d’une entreprise de transports 
sanitaires terrestres : CUNLHAT AMBULANCES, 3 place Lamotte à CUNLHAT ;
- Arrêté n° 2016-0203 du 25 janvier 2016 portant désignation de Monsieur Guilhem ALLEGRE 
pour assurer l’intérim des fonctions de direction des centres hospitaliers d’AMBERT et de 
THIERS et des EHPAD ROUX DE BERNY à ST GERMAIN L’HERM et RESIDENCE GASPARD 
DES MONTAGNES à SAINT AMANT ROCHE SAVINE ;

- Arrêté n° 16-00183 du 25 janvier 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur Alain 
BLETON Directeur départemental de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme, au titre des articles 5 
et 100 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement sur la comptabilité publique ;
-Arrêté n° 1600184 du 25 janvier 2016 portant subdélégation de Monsieur Alain BLETON
Directeur Départemental de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme, Administration Générale ; 
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- Arrêté n° 16-00167 du 1er février 2016 portant autorisation de circulation d’un petit train 
touristique routier dans l’agglomération de THIERS, du 20 février au 31 décembre 2016 ;
- Arrêté n° 16-00176 du 4 février 2016 portant mise à jour de la disposition spécifique de 
l’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC) départementale « PPI de 
l’établissement ANTARGAZ à COURNON ; 

- Arrêté préfectoral du 26 janvier 2016 mettant en demeure Monsieur LOCKWOOD Frédérick de 
mettre en conformité au titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement le barrage de prise 
d’eau de son moulin à CHATELDON et à SAINT VICTOR MONTVIANEIX ;
- Arrêté n° DDT 63/SG/2016-0005 du 5 février 2016 portant subdélégation de signature de M. 
Armand SANSEAU, directeur départemental des territoires du Puy-de -Dôme, à certains de ses 
collaborateurs ;
-Arrêté n° DDT.63/SG/2016-0006 du 5 février 2016 portant subdélégation de signature de M. 
Armand SANSEAU, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État et pour 
les marchés publics ;

- Arrêté du 1er février 2016 portant délégation aux évaluateurs des AFIPA – IP – IDIV HC – IDIV 
CN pour l’entretien professionnel 2016 (gestion 2015) ;
- Arrêté du 1er février 2016 portant délégation aux évaluateurs des agents de catégorie A, B et C 
pour l’entretien professionnel 2016 (gestion 2015) ;

- Arrêté n° 2016-DIRMC-002 du 29 janvier 2016 portant subdélégation de signature de M. Olivier 
COLIGNON, Directeur interdépartemental des Routes Massif Central à certains de ses 
collaborateurs pour les marchés publics passés au titre du Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie et du Ministère du budget et des finances publiques ; 
- Arrêté n° 2016-DIRMC-003 du 29 janvier 2016 portant subdélégation de signature de M. Olivier 
COLIGNON, Directeur interdépartemental des Routes Massif Central à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État au titre 
du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie et du Ministère du budget 
et des finances publiques ;
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- Arrêté du 5 février 2016 portant décision de fermeture de débits de tabac ordinaires permanents
en date du 01/01/2016 à RAVEL, VICHEL et CHAMBON SUR LAC ;

- Arrêté complémentaire n° 16-00164 du 1er février 2016 modifiant l’arrêté préfectoral du 
30/10/2013 autorisant la société SEITA Groupe Imperial Tobacco à exploiter un atelier employant 
des sources radioactives et à continuer l’exploitation de sa manufacture de tabac implantée sur la
commune de RIOM ;
-Arrêté n°16-00165 du 1er février 2016 prescrivant la mise en place de servitudes d’utilité publique
sur des parcelles impactées par l’activité des Ets CAREL-FOUCH-LANGUEPIN sur la commune 
de COURNON D’AUVERGNE ; 

- Arrêté du 3 février 2016 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de 
l’EURL INSER’ADIS dont le siège social est situé 37, rue des Frères Lumière - 63100 
CLERMONT-FERRAND ; 
- Arrêté  du 3 février 2016 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de 
l’EURL PHARM’ADIS dont le siège social est situé 19, rue des Coutils – 63118 CEBAZAT ; 
- Arrêté du 3 février 2016 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de 
l’EURL ACTIV’ADIS dont le siège social est situé 7, rue Bernard Palissy – 63100 CLERMONT-
FERRAND ; - Arrêté du 3 février 2016 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité 
sociale de l’EURL AGRADIS dont le siège social est situé Domaine des Granges Blanches – 
Route d’Aulnat – 63510 MALINTRAT ;                                                                                               
- Modification du récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le numéro SAP481076388 au nom de l’entreprise BAHLOUL Toufik sise 5, rue Philippe 
Glangeaud – 63000 CLERMONT-FERRAND, du 3 février 2016 ;

- Arrêté modificatif n° 7 du 28 janvier 2016 portant composition du Conseil Départemental de 
l’Éducation Nationale du Puy-de-Dôme ;
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→ Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement

- Arrêté n° 16-00154 du 27 janvier 2016 prescrivant l’ouverture d’une enquête conjointe préalable
à la déclaration d’utilité publique et parcellaire en vue de la dérivation, de la mise en place des 
périmètres de protection des captages et de la distribution d’eau au public de la commune de
Saint-Pierre-Colamine captages d’Ourcière et Chananeille , Syndicat Intercommunal à vocation 
multiple de la Région d’Issoire ;
-Arrêté n°16-00161 du 1er février 2016 portant modification des statuts de la communauté de 
commune du Pays de Menat ; 

→ Direction de la réglementation

- Avis conforme du 2 février 2016 de la Commission Départementale d'Aménagement 
Commercial du Puy-de-Dôme (CDAC 97) dans le cadre de l'instruction du permis de construire
 n° 06343015T0030 du 19 novembre 2015 de la ville de Thiers, en vue de l’extension de 440 m2 
de la surface de vente d’un supermarché à l’enseigne « LIDL », situé 51, avenue Léo Lagrange 
sur la commune de Thiers (CDAC 97) ;

→ Direction des Ressources Humaines et de la Mutualisation Interministérielle

- Arrêté n° 16-00169 du 3 février 2016 relatif à la suppléance de la préfète du département du 
Puy-de-Dôme par Monsieur François VALEMBOIS, sous-préfet de RIOM, du jeudi 10 mars 2016-
16h au vendredi 11 mars 2016-22h ;
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